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RAPPORT

concernant un projet de délibération relative à la 
suppression des congés administratifs au sein de la 
fonction publique de la Polynésie française,

présenté au nom de la commission de l ’économie, des 
finances, du budget et de la fonction publique,

par Messieurs les représentants Luc FAATAU et 
Nuihau LAUREY

Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs les représentants,

Par lettre n° 8192/PR du 3 décembre 2018, le Président de la Polynésie française a transmis aux fins 
d ’examen par l’assemblée de la Polynésie française, un projet de délibération relative à la suppression des 
congés administratifs au sein de la fonction publique de la Polynésie française.

L’article 27 de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut général de 
la fonction publique de la Polynésie française dispose que les fonctionnaires de l’administration de la Polynésie 
française ont droit à une liste de congés, parmi lesquels figurent les congés administratifs.

En application de la délibération précitée, la délibération n° 95-220 AT du 14 décembre 1995 modifiée 
relative aux congés, à l’organisation du comité médical et aux conditions d’aptitude physique des fonctionnaires 
fixe les modalités des différents régimes de congés et détermine leur effet sur la situation administrative des 
fonctionnaires.

Le Chapitre II du Titre I de ladite délibération (iarticles 7 à 15) vient ainsi fixer le régime applicable aux 
congés administratifs (conditions d ’octroi, modalités de prise en charge des frais de voyage par le Pays, etc.).

Au regard de la situation budgétaire et financière du Pays et dans un souci de diminution des dépenses 
de fonctionnement en matière de personnel, la délibération n° 2011-60 APF du 13 septembre 2011 a suspendu le 
dispositif pour les destinations de la France métropolitaine et de la Nouvelle-Calédonie, du 1er janvier 2012 au 
31 décembre 2014. Cette suspension a été reconduite du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2017 inclus, puis du 
1er janvier 2018 au 31 janvier 2019 inclus, totalisant ainsi sept années de suspension.

Un projet de loi du pays portant suppression des droits à congés administratifs dans la fonction 
publique de la Polynésie française, soumis lui aussi à votre approbation, a pour objet de supprimer le droit aux 
congés administratifs, tant à destination de la France métropolitaine ou de la Nouvelle-Calédonie, qu’à 
destination d ’une île de la Polynésie française.

Dans la continuité de ce projet de loi du pays, le présent projet de délibération vient abroger toutes 
dispositions fixant le régime de ce congé dans la délibération n° 95-220 AT.

À l ’instar du projet de loi du pays, la présente délibération entrera en vigeur le 1er février 2019.

1/2



À titre transitoire, les dispositions du Chapitre II du Titre I, en ce qu’elles fixent le régime applicable 
aux congés administratifs, resteront en vigueur afin de régler la situation de certains fonctionnaires qui 
conserveraient leurs droits à congés administratifs (lorsque leur demande d ’autorisation de cumul de congés 
afin de bénéficier d ’un congé administratif dans une île de la Polynésie française a été formulée avant l ’entrée 
en vigueur de la loi du pays précitée).

Le Conseil supérieur de la fonction publique a rendu un avis favorable sur ce projet de texte lors de sa 
réunion du 19 novembre 2018.

*
* *

Examiné en commission le 7 décembre 2018, le projet de délibération relative à la suppression des 
congés administratifs au sein de la fonction publique de la Polynésie française a recueilli un vote favorable 
unanime des membres de la commission.

En conséquence, la commission de l ’économie, des finances, du budget et de la fonction publique 
propose à l ’assemblée de la Polynésie française d ’adopter le projet de délibération ci-joint.

LES RAPPORTEURS

Luc FAATAU Nuihau LAUREY



ANNEXE AU RAPPORT

TABLEAU COMPARATIF

Projet de délibération relative à la suppression des congés administratifs au sein de la fonction publique de la Polynésie 
française
{Lettre n° 8192/PR du 3-12-2018)

DISPOSITIONS EN VIGUEUR

DÉLIBÉRATION n° 95-220 AT du 14 décembre 1995 modifiée 
conditions d’aptitude physique des fonctionnaires.

MODIFICATIONS PROPOSÉES

relative aux congés, à l’organisation du comité médical et aux

TITRE I 
LES CONGÉS

Article 1er.—  En application des dispositions des articles 27 et 28 
de la délibération n° 95-215 AT  du 14 décembre 1995 portant 
statut général de la fonction publique visée ci-dessus, les 
fonctionnaires ont droit à :

- des congés annuels ;
-— des c o n g é s -a d m in is tra tifs  ;
- des congés de maladie, dans le respect de la réglementation 

territoriale en vigueur ;
- des congés de maternité et des congés liés aux charges 

parentales ;
- des congés de formation professionnelle ;
- des congés pour formation syndicale.

Article 1er —  En application des dispositions des articles 27 et 28 
de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 portant 
statut général de la fonction publique visée ci-dessus, les 
fonctionnaires ont droit à :

- des congés annuels ;

- des congés de maladie, dans le respect de la réglementation 
territoriale en vigueur ;

- des congés de maternité et des congés liés aux charges 
parentales ;

- des congés de formation professionnelle ;
- des congés pour formation syndicale.

Chapitre I -  Les con gé s  annue ls

Art. 5.—  L ’absence  du  se rv ice  ne p e u t e xcé d e r 31 jo u rs  
co n s é c u tifs . Tou te fo is , ce tte  d is p o s it io n  ne  s ’a p p liq u e  pa s  a u x  
fo n c tio n n a ire s  b é n é fic ia ire s  d ’un congé  a d m in is tra t if  cum u lé  
p o u r  se  ren d re  en F rance, en N o uve lle -C a lédon ie  ou  dans  une  
île  de la  P o lyn é s ie  frança ise .

Art. 5.—  L ’absence  de se rv ice  ne p e u t excé de r 31 jo u rs  
co n sé cu tifs .

Chapitre II -  Les con gé s  a d m in is tra tifs A b ro gé

A rt. 7.— Les agen ts  titu la ire s  re le va n t des ca té go ries  A  e t B A b ro g é

eom pé ten te r à u n  con gé  a d m in is tra t if  en F rance, en N ouve lle - 
C a lédon ie  ou  dans une île  de la  P o lyné s ie  fra n ça ise  à c o m p te r

des années p ré céd en te s  un m in im u m  de 50 jo u rs  ou v rés  de

a n n u e l éga l au m o in s  à 5 jo u rs  ou v rés  co n sé cu tifs .

c o n d itio n s  d ’a u to risa tio n  e t de n o m bre  de jo u rs  de congés

fo n c tio n s  à l'is s u e  du -eongé a d m in is tra t if  p ré céd en t.

Les m odaU tés-d ’a p p lica tio n  d u  p ré s e n t a rtic le  s o n t fixées, en 
ta n t que de be so in , p a r  un arrê té  en c o n s e il des m in is tre s .

1/4



DISPOSITIONS EN VIGUEUR MODIFICATIONS PROPOSÉES

A rt. 8.— Les ag en ts  t itu la ire s  re le va n t des ca té go ries  C e t D A b ro g é

com péten te , à  un  congé  a d m in is tra t if :

-— en F rance  o u  en N ouve lle -C a lédon ie  à c o m p te r de la 5e 
année de se rv ic e s  e ffec tifs , s ’ils -o n t-e u m u lé  au  co u rs  des

c o n g é s -to u t en -ayan t béné fic ié , chaque année, d ’un congé  
a n n u e l ég a l au  m o in s  à 5 jo u rs  ouvrés co n s é c u tifs  ;

-— o u  dans  une île de la  P o lyné s ie  frança ise  à c o m p te r de la 
3e année de se rv ice s  e ffec tifs , s ’ils  o n t cum u lé  au  co u rs  
des années p ré céd en te s  un m in im u m  de 50 jo u rs  ou vrés

co n g é  a n n u e l éga l au m o in s  à 5 jo u rs  ou vrés  c o n s é c u tifs ;

c o n d itio n s  d 'a u to r is a tio n  et de no m bre  de jo u rs  d e -co n g é s  
p ris  e t cum u lé s  v isées a u x  a linéas c i-dessus, p e u t in te rv e n ir  :

- — à  c o m p te r de la  5e a n n é e -q u is u it  la rep rise  e ffe c tive  des  
fo n c tio n s  à l ’is su e  du  congé a d m in is tra tif  p récéden t, p o u r

C a lédon ie  ;
-— à c o m p te r de la  3e année q u i s u it  la rep rise  e ffe c tive  des  

fo n c tio n s  à l ’is su e  d u  congé a d m in is tra tif  p ré céd en t, p o u r

frança ise .

Toutefois-, la p é r io d e  co m p rise  en tre  la  re p rise  e ffe c tive  des
t W I V U O i l O "  C U f l C  CI U f l  U V ( I J | I 7  C l U M / f H I O U C U U  C i l  I  1 U H V / l /  V U  w i

ces m êm es d e s tin a tio n s , ne  p e u t ê tre  in fé rie u re  à 10 ans.

Les m o d a lité s  d ’a p p lica tio n  du  p ré se n t a rtic le  s o n t fixées, en 
tan t que de b e so in r p a r  un  arrê té  en c o n s e il des m in is tre s .
A rt. 9 . — P o u r l ’a p p lica tio n  des a rtic les  7 e t 8 c i-dessus la  durée  
du voyage a lle r-re to u r p a r  vo ie aé rienne-n ’-est pas im putée  s u r  
la durée d u  congé. E lle  es t fixée fo rfa ita irem en t à :

-— 2 jo u rs  p o u r  la  m é tro p o le  ;
- — 1 jo u r  p o u r  la  N ouve lle -C a lédon ie .

A b ro g é

A b ro g é

a d m in is tra t if  d a n s -e e lle  des g randes  vacances sc o la ire s  ou  
u n ive rs ita ire s .

A b ro g é

com p te  dans le  c a lc u l des du rées de se rv ice  re q u ise s  p o u r  
o u v r ir  d ro it  au con gé  a d m in is tra tif.
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DISPOSITIONS EN VIGUEUR MODIFICATIONS PROPOSÉES

A r t . 12.— Le s  fo n c tio n n a ire s  m e n tio n n é s  au x-a rtic le s  7 e t 8 c i -  

de ssus  b é n é fic ie n t de la  p r is e  en charge, p a r  la  P o lyné s ie  
frança ise , des fra is  de voyage  de -congé ad m in is tra tif, da ns  les  
c o n d itio n s  su iva n te s  :

-1°Sont p r is -e n  cha rge  le s  fra is  de tra n sp o rt a lle r e t re tou r, en

A b ro g é

c o n s e n ti à l ’a d m in is tra tio n  d e -la  P o lynés ie  fra n ça ise  p a r  les

fie u  d 'a ffe c ta tio n  vers la  F rance, la  N ouve lle -C a lédon ie  o u  une

P o lyné s ie  frança ise  de d e s tin a tio n  n ’es t pa s  desse rv ie  p a r  la  
vo ie -aérienne , le s  fra is  de tra n s p o rt a lle r  e t re to u r s o n t p r is  en

d e s tina tion , a in s i que le s  fra is  de tra n s p o rt a lle r  e t re to u r  p a r  
vo ie  m a ritim e  ju s q u 'à  l 'î le  de d e s tin a tio n  lo rsq u e  c e lle -c i es t

s ’e ffec tue  dans  la  lim ite  d u  ta r if  c o n v e n tio n n e t-e o n s e n ti à la 
P o lyné s ie  frança ise  p a r  le s  com p ag n ie s  m aritim es  ;

2 -P a r fa m il le r i l  fa u t en tend re  l ’époux, l ’épouse e t le s  e n fan ts  à

p re s ta tio n s  fa m ilia le s  en v igueur-■

i iwm r  v / i f b  OUiwuwi iiw \ J W  UC i l i v  uC 1Q  /  Ufy/fCCIC If Qi/yCI/OC IIC

s o n t pa s  p r is  en cha rge  ;

re la tive  a u x  co n d itio n s  de p r is e  en charge des fra is  de tra n sp o rt

rem bou rsem en t p a r  l ’ag en t béné fic ia ire  des som m es exposées, 
sans p ré ju d ic e  d ’une ac tio n  d isc ip lin a ire  à son  encontre .

A b ro g é

ag en ts  p e u v e n t o p te r p o u r  l ’une ou  l'a u tre  des d e s tin a tio n s .

m a tiè re  de re p o r t à l ’a rtic le  14 c i-a p rès  p e rm e ttro n t de fa ire  
c o ïn c id e r les-da tes de d é p a rt s i  le s  in té ressé s  le  so u h a ite n t.

A b ro g é

a d m in is tra t if  et la  p r is e  en cha rge  des fra is  de voyage  s i les  
o b lig a tio n s  de se rv ice  ne  s ’y  o p p o se n t pas, ju s q u ’à une  année  
su p p lé m e n ta ire  m ax im um  de se rv ic e  e ffec tif.

En cas de re p ris e  de fo n c tio n s  an tic ip é e  p o u r  n é ce ss ité s  de 
serv ice , le  re liq u a t de co n g é  ne  p e u t en aucun cas ê tre  rep o rté

im p é ra tive m e n t épu isé  dans les  s ix  m o is  s u iv a n t la  re p r is e  de 
fo n c tio n s . A  dé fau t, ce re liq u a t e s t perdu .

A b ro g é

fo n c tio n n a ire s  de l'a d m in is tra tio n  d u  te rr ito ire  c o n s e rv e n t les

a rtic le s  7 e t 8 de la  p ré se n te  dé lib é ra tion .
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DISPOSITIONS EN VIGUEUR MODIFICATIONS PROPOSÉES

DÉLIBÉRATION n° 2016-38 APF du 26 mai 2016 modifiée relative aux agents publics occupant des emplois fonctionnels

CHAPITRE III - RÉGIME DES CONGÉS DES AGENTS PUBLICS OCCUPANT UN EMPLOI FONCTIONNEL

Art. 10 —  L’agent public occupant un emploi fonctionnel bénéficie 
de droits à congés annuels, à congés de maladie, à congés de 
maternité, à congés liés aux charges parentales ef à congés  
a d m in is tra tifs  dans les mêmes conditions que celles établies pour 
les fonctionnaires de la Polynésie française, sans préjudice des 
dispositions applicables aux « fonctionnaires détachés » et sous 
réserve du respect des articles 11 et 12 ci-dessous.

Art. 10.—  L’agent public occupant un emploi fonctionnel bénéficie 
de droits à congés annuels, à congés de maladie, à congés de 
maternité et à congés liés aux charges parentales dans les mêmes 
conditions que celles établies pour les fonctionnaires de la 
Polynésie française, sans préjudice des dispositions applicables 
aux « fonctionnaires détachés » et sous réserve du respect des 
articles 11 et 12 ci-dessous.
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ASSEMBLÉE
DELA

POLYNÉSIE FRANÇAISE

NOR : DRH 1822064DL-4

DÉLIBÉRATION N° /APF

DU

relative à la suppression des congés administratifs 
au sein de la fonction publique de la Polynésie 
française

L’ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d ’autonomie de la 
Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d’autonomie 
de la Polynésie française ;

Vu la loi du pays n ° .................................................. ;

Vu la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut général de la fonction 
publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-220 AT du 14 décembre 1995 modifiée relative aux congés, à l ’organisation 
du comité médical et aux conditions d’aptitude physique des fonctionnaires ;

Vu la délibération n° 2016-38 APF du 26 mai 2016 modifiée, relative aux agents publics occupant des 
emplois fonctionnels ;

Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique de la Polynésie française du 
19 novembre 2018 ;

Vu l’arrêté n° 2520 CM du 3 décembre 2018 soumettant un projet de délibération à l ’assemblée de la 
Polynésie française ;

Vu la lettre n° /2018/APF/SG du portant convocation en séance des représentants à
l ’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° du de la commission de l’économie, des finances, du budget et de la 
fonction publique ;

Dans sa séance du
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A D O P T E  :

Article 1er.- La délibération n° 95-220 AT du 14 décembre 1995 modifiée, relative aux congés, à 
l’organisation du comité médical et aux conditions d’aptitude physique des fonctionnaires, est modifiée comme suit :

I.- Le deuxième tiret de l ’article 1er est abrogé.

IL- L ’article 5 est modifié comme suit :

« Article 5 .-L ’absence de service ne peut excéder 31 jours consécutifs. »

III.- Le Chapitre II du Titre I est abrogé.

Article 2.- L’article 10 de la délibération n° 2016-38 APF du 26 mai 2016 modifiée, relative aux 
agents publics occupant des emplois fonctionnels, est modifié comme suit :

«Article 10.- L ’agent public occupant un emploi fonctionnel bénéficie de droits à congés annuels, 
à congés de maladie, à congés de maternité et à congés liés aux charges parentales dans les mêmes conditions 
que celles établies pour les fonctionnaires de la Polynésie française, sans préjudice des dispositions applicables 
aux « fonctionnaires détachés » et sous réserve du respect des articles 11 et 12 ci-dessous. »

Article 3.- Les dispositions de la présente délibération entrent en vigueur le 1er février 2019.

Article 4.- À titre transitoire, les dispositions de la délibération n° 95-220 AT du 14 décembre 1995 
susvisée, telles qu’elles résultent de la présente délibération ne sont pas applicables aux fonctionnaires qui ont 
fait une demande d’autorisation de cumul de congés afin de bénéficier d’un congé administratif dans une île de 
la Polynésie française. Ces derniers conservent leurs droits à congés administratifs acquis au titre de cette 
demande avant l’entrée en vigueur de la loi du pays portant suppression des droits à congés administratifs dans 
la fonction publique de la Polynésie française.

Article 5.- Le Président de la Polynésie française est chargé de l ’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.

La secrétaire, Le présiden t,

Béatrice LUCAS Gaston TONG SANG
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